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CONVENTION DE PARTENARIAT 

AVEC LES PAYS DES  

7 VALLEES ET LE PAYS DU 

MONTREUILLOIS 

MISE EN ŒUVRE DE LA TRAME 

BLEUE 
 

Contexte : 
 

Conscient des enjeux environnementaux sur le territoire 

du Syndicat Mixte du Montreuillois mais également dans 

le cadre des travaux préparatoires à l’élaboration du 

Schéma de Cohérence Territoriale, le Syndicat Mixte du 

Montreuillois souhaite mettre en œuvre la démarche 

Trame Verte et Bleue dans le cadre d’une méthode de 

concertation, de partenariat  et d’implication des acteurs 

de l’environnement :  

- Conservatoire du littoral 

- Conservatoire des espaces naturels  

- EDEN 62 

- SAGE de la Canche 

- SAGE de l’Aa 

- SAGE de l’Authie 

- SAGE de la Lys 

- Maison du Bois …  

 

Le Syndicat Mixte porteur du SAGE de la Canche couvre 

une  grande partie du territoire du Syndicat Mixte du 

Montreuillois et des 7 Vallées.  Aussi, au vu des 

ressources disponibles à ce niveau sur le domaine de la 

Trame Bleue, il est proposé que le chargé de mission 

soit basé et encadré par le SM du Sage de la Canche. En 

effet, fort aujourd’hui de 10 années d’exercices et de 

présence sur le bassin versant, le Syndicat Mixte du 

SAGE de la Canche devient une référence pour la 

maîtrise d’ouvrage publique des projets relatifs à la 

gestion de l’eau et à la protection des milieux 

aquatiques. Il est en effet régulièrement sollicité par les 

collectivités membres. 

Sa thématique d’intervention participe directement à la 

réalisation de la trame bleue à l’échelle du bassin 

versant de la Canche qui couvre 4 territoires de pays : 

(d’amont en aval) l’Arrageois, le Ternois, les 7 Vallées et 

le Montreuillois. 

 

Cette notion de trame bleue concerne plus 

particulièrement : 

- La restauration et la gestion pérenne des cours  

 
 

Extrait du registre des Délibérations de Monsieur l e Président 
du Syndicat Mixte pour la mise en œuvre du Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E) de l a 
Canche 

 
----------------------------- 

 
Réunion du 7 septembre 2011 

 
----------------------------- 

 
L’an deux mille onze, le sept septembre à dix huit heures, 

les Membres du Syndicat Mixte pour la mise en œuvre du S.A.G.E 
de la Canche se sont réunis au 19 Place d’Armes à Hesdin, sous 
la présidence de Monsieur Bruno ROUSSEL, suite de seconde 
convocation en date du 3 aout 2011 suite à la première réunion du 
29 juillet n’ayant pas réuni le quorum. 

 
Etaient présents : 
 
Mr Marcel LECLERCQ  délégué représentant la 

communauté de communes de Frévent ; Monsieur Charles 
DUHAYS, délégué représentant la communauté de communes du 
Pays d’Heuchin ;   Monsieur Louis CADET , délégué représentant 
la communauté de communes du Pernois ; Monsieur Denis 
DEQUID délégué représentant la communauté de communes du 
Saint Polois ; Madame  Pierrette DUEZ , déléguée représentant la 
communauté de communes des deux Sources ; Monsieur Pascal 
POCHOLLE   délégué  représentant la communauté de communes 
du Val de Canche et d’Authie ; Monsieur Jean Claude 
DESCHARLES  délégué représentant la communauté de 
communes Mer et Terres d’Opale ; Monsieur Jean Claude 
DARQUE délégué représentant la communauté de communes de 
l’Hesdinois ; Monsieur  Bruno ROUSSEL délégué représentant la 
communauté de commune du Montreuillois.   

 
 Absents excusés : 
 

Monsieur Philippe PIQUET, délégué représentant la Communauté 
de Communes d’Hucqueliers et ses environs et son suppléant 
Monsieur Christophe COFFRE ; Monsieur Daniel FASQUELLE 
délégué représentant la communauté de communes Mer et Terres 
d’Opale et son suppléant Monsieur Jean François RAPIN ; 
Monsieur Sébastien BETHOUART, délégué représentant la 
communauté de communes Opale Sud ; Monsieur Jean LEBAS , 
délégué représentant la Communauté de Communes du 
Montreuillois ; Monsieur Guy LAMBERT, délégué suppléant 
représentant la Communauté de Communes Desvres Samer. 
 
 Autres présents :  
 
Monsieur Roger PRUVOST, Président de la Commission Locale 
de l’Eau du SAGE de la Canche. 
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- d’eau ; 

- Le rétablissement de la libre circulation des 

espèces piscicoles migratrices ; 

- La préservation, la gestion patrimoniale et la 

reconquête des zones humides. 

- La connexion entre ces différents milieux humides 

ou aquatiques. 

 
 
 
 
Objectifs :  
 
Cette mission « trame Verte/bleue » pour le compte des 

territoires du Pays des 7 Vallées et du Montreuillois, en 

complémentarité avec la Maison du Bois, autre acteur 

référent du territoire, permettrait de : 

- Apporter un état des lieux et un diagnostic 

détaillés déjà disponibles pour les milieux 

aquatiques et des bassins versants (repérage des 

éléments végétaux fixes,…) ; 

- Enrichir et compléter ces données dans l’objectif 

de connecter les différents milieux ;  

- Apporter un appui technique pour la réalisation 

du programme de restauration à accélérer en 

priorité (mise en place de corridors rivulaire, 

continuité écologique,…) ; 

- Mettre en place et réaliser la concertation et la 

mobilisation des acteurs locaux sur la base de 

contacts déjà établis dans une démarche 

transversale favorable à la trame bleue 

(continuité écologique, préservation des milieux 

humides et gestion adaptée) et à la trame verte 

(maillage des bassins versants zones agricoles et 

zones non-agricoles); 

- Définir, faire valider et suivre les projets (études 

préalables, cahier des charges, comité de 

pilotage,…) en liaison avec le développement local 

(veille développement des projets, des zones 

urbanisées et des documents d’urbanisme) ; 

- Mettre en œuvre les projets (maîtrise d’ouvrage 

et maîtrise d’œuvre) ; 

- Mettre en place des indicateurs de suivi et une 

communication. 

 

D’autre part, le Syndicat Mixte du Sage de la Canche 

s’engage avec le soutien du Conseil Régional, pour la 

prévention des pollutions diffuses et du ruissellement. 

Cette mission doit contribuer à la préservation des 

milieux aquatiques et peut permettre de faire émerger 

des projets de liaison des cœurs de nature en accord avec 

le monde agricole. 
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Sur le volet « littoral », le Syndicat Mixte du Sage de la 

Canche porte également la préfiguration d’un Contrat de 

Baie sur l’estuaire de la Canche, permettant ainsi de 

participer à l’élaboration de la Trame «Bleue Marine ».  

 

 

Descriptif du projet : 
 
Pour la mise en œuvre du dispositif de concertation et de 

pilotage de l’élaboration de la TVB du Montreuillois, le 

Syndicat Mixte souhaiterait recruter un chargé de 

mission qui pourrait être à temps partagé avec le Pays 

des 7 Vallées.  

Ce chargé de mission serait basé et encadré par le 

Syndicat Mixte du SAGE de la Canche. Celui-ci mettra à 

disposition les moyens liés à la mission hormis les frais de 

déplacement. 

 
Convention de partenariat : 
 
Ce projet nécessite de fixer les modalités du partenariat 

entre le Syndicat Mixte Pays du Montreuillois, L’agence 

du Pays des 7 vallées et le Syndicat Mixte pour le SAGE 

de la Canche dans le cadre d’une convention de 

partenariat. 

 
Montant prévisionnel : 45 000,00€/an/3 ans 
 

Financement : 
Année 1 : novembre 2011-novembre 2012 
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                         DEPENSES  

                         

RECETTES   

Chargé de 

mission  - 

(salaires et 

charges)  

Encadrement 

(SAGE de la 

Canche) 

40 000.00 

5 000.00 

Conseil Régional 

Nord Pas de 

Calais (75%) 

Syndicat Mixte 

du Montreuillois  

Pays des 7 

Vallées  

SAGE de la 

Canche  

30 000.00 

6000.00  

4 000.00 

5 000.00 

TOTAL 45 000.00€ TOTAL 45 000.00 



 4 

 

Année 2 : novembre 2012 – novembre 2013 

 

 

Année 3 : novembre 2013 – novembre 2014 

 

 
Il est demandé à l’assemblée de valider ce projet et 

d’autoriser Monsieur le Président, à signer la convention 

de partenariat. 

 
 

 
VOTE DE L’ASSEMBLEE  
 
Rapport adopté à l’unanimité 
 
Certifié exécutoire par le Président du comité 
syndical, compte tenu de la transmission en 
sous-préfecture, le         et de la publication et  de 
l’affichage le            .  
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Chargé de mission  

(salaires et charges)  

Encadrement (SAGE 

de la Canche) 

40 000.00 

5 000.00 

Conseil 

Régional Nord 

Pas de Calais 

(50%) 

SAGE de la 

Canche (20%) 

+ 

encadrement  

Syndicat 

Mixte du 

Montreuillois 

(15%) 

Pays des 7 

Vallées (15%) 

20 000.00 

13 000.00 

6 000.00 

6 000.00 

TOTAL 45 000.00€ TOTAL 45 000.00 

Chargé de mission  

(salaires et charges)  

Encadrement 

(SAGE de la 

Canche) 

40 000.00 

5 000.00 

Conseil 

Régional 

Nord Pas de 

Calais (25%) 

Territoire 

(75%) – 

répartition à 

définir 

SAGE de la 

Canche  

Syndicat 

Mixte du 

Montreuillois  

Pays des 7 

Vallées  

10 000.00 

 

35 000.00 

 

 

TOTAL 45 000.00€ TOTAL 45 000.00 
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AMENAGEMENTS PISCICOLES DU 

BARRAGE  

D’AUCHY LES HESDIN 
 

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 
 
 

 
Il est demandé aux membres de l’assemblée d’autoriser 

Monsieur le Président à signer le protocole 

transactionnel relatif aux aménagements piscicoles sur le 

barrage de Auchy les Hesdin dans la limite du plan de 

financement prévu.   

 
 
 
VOTE DE L’ASSEMBLEE  
 
Rapport adopté à l’unanimité 
 
Certifié exécutoire par le Président du comité 
syndical, compte tenu de la transmission en 
sous-préfecture, le         et de la publication et  de 
l’affichage le            .  
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Installation de compteurs à 

poissons  
à Auchy les Hesdin  

 
 
Dans le cadre des suivis biologiques des 
travaux de restauration des cours d’eau le 
syndicat mixte a procédé à une consultation 
pour l’implantation à Auchy les Hesdin : 

 
• D’un compteur à salmonidés 
• D’un piège à anguille 

 
La commission d’appel d’offre du 12 juillet 
2011 a examiné les dossiers de candidatures 
et a décrété l’appel d’offre infructueux pour 
les raisons suivantes : 

 
• Coût trop important notamment de 

la société GENIVAR 
• Difficulté d’implantation du 

compteur à salmonidés 
notamment pour la société 
FISHPASS 

• Avis défavorable du comité de 
pilotage 

• Avis défavorable d’experts 
nationaux 

 
Pour ces raisons, il est proposé aux 
membres du conseil de déclarer l’appel 
d’offre infructueux. 
 
 
VOTE DE L’ASSEMBLEE  
 
Rapport adopté à l’unanimité 
 
Certifié exécutoire par le Président du comité 
syndical, compte tenu de la transmission en 
sous-préfecture, le         et de la publication et  de 
l’affichage le            .  
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Rétablissement de la continuité 

écologique  
 

Marché de Maîtrise d’œuvre relative 
à l’aménagement du barrage de 

Blingel  
 
 

Suite à la consultation des bureaux 
d’études et à l’avis favorable de la 
commission d’appel d’offres, Il est 
proposé aux membres de l’assemblée, 
sous réserve de financement,  
d’attribuer le marché de maîtrise 
d’œuvre du barrage de Blingel au 
bureau d’étude VALETUDE pour un 
montant de 18 340.66 euros TTC, ce 
marché comprend : 

 
• Une phase étude et 

conception (2011) de euros 
13855.66 TTC 

• Une phase du suivi de la 
réalisation des travaux de 
4485 euros TTC 

 
 

 
VOTE DE L’ASSEMBLEE  
 
Rapport adopté à l’unanimité 
 
Certifié exécutoire par le Président du comité 
syndical, compte tenu de la transmission en 
sous-préfecture, le         et de la publication et  de 
l’affichage le            .  
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convocation en date du 3 aout 2011 suite à la première réunion du 
29 juillet n’ayant pas réuni le quorum. 

 
Etaient présents : 
 
Mr Marcel LECLERCQ  délégué représentant la 

communauté de communes de Frévent ; Monsieur Charles 
DUHAYS, délégué représentant la communauté de communes du 
Pays d’Heuchin ;   Monsieur Louis CADET , délégué représentant 
la communauté de communes du Pernois ; Monsieur Denis 
DEQUID délégué représentant la communauté de communes du 
Saint Polois ; Madame  Pierrette DUEZ , déléguée représentant la 
communauté de communes des deux Sources ; Monsieur Pascal 
POCHOLLE   délégué  représentant la communauté de communes 
du Val de Canche et d’Authie ; Monsieur Jean Claude 
DESCHARLES  délégué représentant la communauté de 
communes Mer et Terres d’Opale ; Monsieur Jean Claude 
DARQUE délégué représentant la communauté de communes de 
l’Hesdinois ; Monsieur  Bruno ROUSSEL délégué représentant la 
communauté de commune du Montreuillois.   

 
 Absents excusés : 
 

Monsieur Philippe PIQUET, délégué représentant la Communauté 
de Communes d’Hucqueliers et ses environs et son suppléant 
Monsieur Christophe COFFRE ; Monsieur Daniel FASQUELLE 
délégué représentant la communauté de communes Mer et Terres 
d’Opale et son suppléant Monsieur Jean François RAPIN ; 
Monsieur Sébastien BETHOUART, délégué représentant la 
communauté de communes Opale Sud ; Monsieur Jean LEBAS , 
délégué représentant la Communauté de Communes du 
Montreuillois ; Monsieur Guy LAMBERT, délégué suppléant 
représentant la Communauté de Communes Desvres Samer. 
 
 Autres présents :  
 
Monsieur Roger PRUVOST, Président de la Commission Locale 
de l’Eau du SAGE de la Canche. 
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Rétablissement de la continuité 

écologique  
 

Marché de Maîtrise d’œuvre relative 
à l’aménagement du barrage de 

GRIGNY  
 
 

Suite à la consultation des bureaux 
d’études et à l’avis favorable de la 
commission d’appel d’offres, Il est 
proposé aux membres de l’assemblée, 
sous réserve de financement,  
d’attribuer le marché de maîtrise 
d’œuvre du barrage de Grigny au 
bureau d’étude SIALIS pour un 
montant de 19 016 euros TTC, ce 
marché comprend : 

 
• Une phase étude et 

conception (2011) de 15 249 
euros TTC 

• Une phase du suivi de la 
réalisation des travaux de 
3767 euros TTC 

 
 

 
VOTE DE L’ASSEMBLEE  
 
Rapport adopté à l’unanimité 
 
Certifié exécutoire par le Président du comité 
syndical, compte tenu de la transmission en 
sous-préfecture, le         et de la publication et  de 
l’affichage le            . 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Extrait du registre des Délibérations de Monsieur l e Président 
du Syndicat Mixte pour la mise en œuvre du Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E) de l a 
Canche 

 
----------------------------- 

 
Réunion du 7 septembre 2011 

 
----------------------------- 

 
L’an deux mille onze, le sept septembre à dix huit heures, 

les Membres du Syndicat Mixte pour la mise en œuvre du S.A.G.E 
de la Canche se sont réunis au 19 Place d’Armes à Hesdin, sous 
la présidence de Monsieur Bruno ROUSSEL, suite de seconde 
convocation en date du 3 aout 2011 suite à la première réunion du 
29 juillet n’ayant pas réuni le quorum. 

 
Etaient présents : 
 
Mr Marcel LECLERCQ  délégué représentant la 

communauté de communes de Frévent ; Monsieur Charles 
DUHAYS, délégué représentant la communauté de communes du 
Pays d’Heuchin ;   Monsieur Louis CADET , délégué représentant 
la communauté de communes du Pernois ; Monsieur Denis 
DEQUID délégué représentant la communauté de communes du 
Saint Polois ; Madame  Pierrette DUEZ , déléguée représentant la 
communauté de communes des deux Sources ; Monsieur Pascal 
POCHOLLE   délégué  représentant la communauté de communes 
du Val de Canche et d’Authie ; Monsieur Jean Claude 
DESCHARLES  délégué représentant la communauté de 
communes Mer et Terres d’Opale ; Monsieur Jean Claude 
DARQUE délégué représentant la communauté de communes de 
l’Hesdinois ; Monsieur  Bruno ROUSSEL délégué représentant la 
communauté de commune du Montreuillois.   

 
 Absents excusés : 
 

Monsieur Philippe PIQUET, délégué représentant la Communauté 
de Communes d’Hucqueliers et ses environs et son suppléant 
Monsieur Christophe COFFRE ; Monsieur Daniel FASQUELLE 
délégué représentant la communauté de communes Mer et Terres 
d’Opale et son suppléant Monsieur Jean François RAPIN ; 
Monsieur Sébastien BETHOUART, délégué représentant la 
communauté de communes Opale Sud ; Monsieur Jean LEBAS , 
délégué représentant la Communauté de Communes du 
Montreuillois ; Monsieur Guy LAMBERT, délégué suppléant 
représentant la Communauté de Communes Desvres Samer. 
 
 Autres présents :  
 
Monsieur Roger PRUVOST, Président de la Commission Locale 
de l’Eau du SAGE de la Canche. 
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Rétablissement de la continuité 

écologique  
 

Maîtrise d’ouvrage barrage de 
Brimeux et de Beaurainville  

 
 

Dans le cadre du programme de 
restauration de la continuité écologique 
et notamment de la libre circulation des 
poissons migrateurs, il est proposé aux 
membres du conseil de prendre la 
maitrise d’ouvrage et de conventionner 
avec les propriétaires des ouvrages 
hydrauliques suivants : 
 

• Barrage de Brimeux (propriétaire 
M.PINGUET) sur le bras principal 
de la Canche. 

• Barrage de Brimeux (propriétaire 
M.PODVIN) sur la fausse Canche. 

• Barrage de Beaurainville sur la 
Canche (propriétaire 
Communauté de Communes 
Canche-Authie) 

 
 

 
VOTE DE L’ASSEMBLEE  
 
Rapport adopté à l’unanimité 
 
Certifié exécutoire par le Président du comité 
syndical, compte tenu de la transmission en 
sous-préfecture, le         et de la publication et  de 
l’affichage le            . 
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Pays d’Heuchin ;   Monsieur Louis CADET , délégué représentant 
la communauté de communes du Pernois ; Monsieur Denis 
DEQUID délégué représentant la communauté de communes du 
Saint Polois ; Madame  Pierrette DUEZ , déléguée représentant la 
communauté de communes des deux Sources ; Monsieur Pascal 
POCHOLLE   délégué  représentant la communauté de communes 
du Val de Canche et d’Authie ; Monsieur Jean Claude 
DESCHARLES  délégué représentant la communauté de 
communes Mer et Terres d’Opale ; Monsieur Jean Claude 
DARQUE délégué représentant la communauté de communes de 
l’Hesdinois ; Monsieur  Bruno ROUSSEL délégué représentant la 
communauté de commune du Montreuillois.   

 
 Absents excusés : 
 

Monsieur Philippe PIQUET, délégué représentant la Communauté 
de Communes d’Hucqueliers et ses environs et son suppléant 
Monsieur Christophe COFFRE ; Monsieur Daniel FASQUELLE 
délégué représentant la communauté de communes Mer et Terres 
d’Opale et son suppléant Monsieur Jean François RAPIN ; 
Monsieur Sébastien BETHOUART, délégué représentant la 
communauté de communes Opale Sud ; Monsieur Jean LEBAS , 
délégué représentant la Communauté de Communes du 
Montreuillois ; Monsieur Guy LAMBERT, délégué suppléant 
représentant la Communauté de Communes Desvres Samer. 
 
 Autres présents :  
 
Monsieur Roger PRUVOST, Président de la Commission Locale 
de l’Eau du SAGE de la Canche. 
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Travaux de restauration de la 

Ternoise et ses affluents  

 
Dans le cadre de la mise en œuvre du plan de 

gestion Ternoise et affluents (article L.215-15 du code de 

l’environnement) et suite à l’arrêté Préfectoral du 28 

mars 2010 portant autorisation de travaux (article L. 214-

3 du code de l’environnement), il est proposé aux 

membres de l’assemblée d’autoriser le Syndicat Mixte à 

discuter directement avec les propriétaires (communes, 

privés,…) afin de mettre en œuvre des opérations 

prévues par le plan de gestion.  Et ceci dans l’attente des 

décisions des communautés de communes pour la prise 

de compétence relative à l’aménagement et la 

restauration et son éventuel transfert au Syndicat Mixte.  

Il est demandé à l’assemblée, d’autoriser Monsieur le 

Président à solliciter les différents partenaires pour le 

financement des opérations. 

 

 

 

VOTE DE L’ASSEMBLEE 

 

Rapport adopté à l’unanimité 
 
Certifié exécutoire par le Président du comité 
syndical, compte tenu de la transmission en 
sous-préfecture, le         et de la publication et  de 
l’affichage le            . 
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communauté de communes de Frévent ; Monsieur Charles 
DUHAYS, délégué représentant la communauté de communes du 
Pays d’Heuchin ;   Monsieur Louis CADET , délégué représentant 
la communauté de communes du Pernois ; Monsieur Denis 
DEQUID délégué représentant la communauté de communes du 
Saint Polois ; Madame  Pierrette DUEZ , déléguée représentant la 
communauté de communes des deux Sources ; Monsieur Pascal 
POCHOLLE   délégué  représentant la communauté de communes 
du Val de Canche et d’Authie ; Monsieur Jean Claude 
DESCHARLES  délégué représentant la communauté de 
communes Mer et Terres d’Opale ; Monsieur Jean Claude 
DARQUE délégué représentant la communauté de communes de 
l’Hesdinois ; Monsieur  Bruno ROUSSEL délégué représentant la 
communauté de commune du Montreuillois.   

 
 Absents excusés : 
 

Monsieur Philippe PIQUET, délégué représentant la Communauté 
de Communes d’Hucqueliers et ses environs et son suppléant 
Monsieur Christophe COFFRE ; Monsieur Daniel FASQUELLE 
délégué représentant la communauté de communes Mer et Terres 
d’Opale et son suppléant Monsieur Jean François RAPIN ; 
Monsieur Sébastien BETHOUART, délégué représentant la 
communauté de communes Opale Sud ; Monsieur Jean LEBAS , 
délégué représentant la Communauté de Communes du 
Montreuillois ; Monsieur Guy LAMBERT, délégué suppléant 
représentant la Communauté de Communes Desvres Samer. 
 
 Autres présents :  
 
Monsieur Roger PRUVOST, Président de la Commission Locale 
de l’Eau du SAGE de la Canche. 
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Travaux de restauration de la Créquoise à 
Offin  

 
Dans le cadre de la réalisation de sites 

de développement liés à la restauration des 
cours d’eau, il est proposé aux membres de 
l’assemblée de délibérer, sous réserve 
d’obtention des participations financières, sur 
l’exécution des travaux sur la commune 
d’Offin pour un montant total de 12 210 
euros TTC. Cette opération sera attachée au 
plan de gestion Créquoise et à sa 
Déclaration d’Intérêt Général. Ces travaux se 
décomposent comme suit :  

 
• 9810 euros : matériaux et 

location engin 
• 2400 euros : réalisation et suivi 

du chantier par le Syndicat Mixte. 
 
Dans ces conditions il est proposé aux 

membres d’attribuer, suite à l’avis favorable 
de la commission d’appel d’offres du 12 
juillet 2011, le marché de location d’engin et 
de chauffeur à l’entreprise MATS basée à 
Montcavrel pour un montant de 4174,04 
euros TTC.  

 
 
Plan de financement prévisionnel : 
 
Agence de l’Eau Artois-Picardie : 80 % soit 
9 768,00 euros 
Propriétaire (M. Roger Houzel) : 20 % soit 
2 442,00 euros 
 
 
VOTE DE L’ASSEMBLEE  

 
Rapport adopté à l’unanimité 
 
Certifié exécutoire par le Président du comité 
syndical, compte tenu de la transmission en 
sous-préfecture, le         et de la publication et  de 
l’affichage le            . 
 
 

 
 

Extrait du registre des Délibérations de Monsieur l e Président 
du Syndicat Mixte pour la mise en œuvre du Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E) de l a 
Canche 
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L’an deux mille onze, le sept septembre à dix huit heures, 

les Membres du Syndicat Mixte pour la mise en œuvre du S.A.G.E 
de la Canche se sont réunis au 19 Place d’Armes à Hesdin, sous 
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convocation en date du 3 aout 2011 suite à la première réunion du 
29 juillet n’ayant pas réuni le quorum. 
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Mr Marcel LECLERCQ  délégué représentant la 

communauté de communes de Frévent ; Monsieur Charles 
DUHAYS, délégué représentant la communauté de communes du 
Pays d’Heuchin ;   Monsieur Louis CADET , délégué représentant 
la communauté de communes du Pernois ; Monsieur Denis 
DEQUID délégué représentant la communauté de communes du 
Saint Polois ; Madame  Pierrette DUEZ , déléguée représentant la 
communauté de communes des deux Sources ; Monsieur Pascal 
POCHOLLE   délégué  représentant la communauté de communes 
du Val de Canche et d’Authie ; Monsieur Jean Claude 
DESCHARLES  délégué représentant la communauté de 
communes Mer et Terres d’Opale ; Monsieur Jean Claude 
DARQUE délégué représentant la communauté de communes de 
l’Hesdinois ; Monsieur  Bruno ROUSSEL délégué représentant la 
communauté de commune du Montreuillois.   

 
 Absents excusés : 
 

Monsieur Philippe PIQUET, délégué représentant la Communauté 
de Communes d’Hucqueliers et ses environs et son suppléant 
Monsieur Christophe COFFRE ; Monsieur Daniel FASQUELLE 
délégué représentant la communauté de communes Mer et Terres 
d’Opale et son suppléant Monsieur Jean François RAPIN ; 
Monsieur Sébastien BETHOUART, délégué représentant la 
communauté de communes Opale Sud ; Monsieur Jean LEBAS , 
délégué représentant la Communauté de Communes du 
Montreuillois ; Monsieur Guy LAMBERT, délégué suppléant 
représentant la Communauté de Communes Desvres Samer. 
 
 Autres présents :  
 
Monsieur Roger PRUVOST, Président de la Commission Locale 
de l’Eau du SAGE de la Canche. 
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RECONDUCTION DU POSTE ANIMATEUR 

EROSION DES SOLS ET PROTECTION DE LA 

RESSOURCE EN EAU 
 

Par délibération en date du 29 février 2008, le Syndicat 

Mixte a créé un poste d’animateur érosion des sols et 

protection de la ressource en eau depuis le 1er septembre 

2008 pour une durée de 3 ans et ceci conformément à 

l’article 3 – alinéa 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. 

Ce poste est soutenu par l’Agence de l’Eau dans le cadre 

d’une convention d’animation territoriale. 

Cette mission a donné toute satisfaction et a permis 

d’enclencher une réflexion et une programmation de 

travaux sur les territoires des communautés de 

communes qui ne s’étaient pas encore engagés pour 

maîtriser les ruissellements et les phénomènes d’érosion 

sur les zones agricoles. Cette mission est réalisée en 

partenariat avec les services de la chambre régionale 

d’agriculture. 

D’autre part, cette mission permet également d’assister 

les collectivités pour les questions de protection de la 

ressource en eau en lien avec la mise en œuvre du SAGE. 

 

Il est proposé de reconduire le poste du 26 novembre 

2011 jusqu’au 31 décembre 2012, date de fin 

d’engagement de l’Agence de l’Eau pour la convention 

d’animation territoriale ; il s’agit de la fin du 9ème 

programme d’intervention de l’Agence de l’Eau Artois-

Picardie, les modalités pour le 10ème programme n’étant 

pas connues à ce jour. 

 

L’intéressé sera reconduit sur la base d’un temps plein et 

sera rémunéré sur le grade de technicien supérieur 

principal, échelon 3, indice brut 427, indice majoré 379. 

Cet agent perçoit la prime de Service et de Rendement au 

taux individuel de 0,9. 

 

VOTE DE L’ASSEMBLEE 

 

Rapport adopté à l’unanimité 
 
Certifié exécutoire par le Président du comité 
syndical, compte tenu de la transmission en 
sous-préfecture, le         et de la publication et  de 
l’affichage le            . 
 
 

 

 
 

 
 

Extrait du registre des Délibérations de Monsieur l e Président 
du Syndicat Mixte pour la mise en œuvre du Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E) de l a 
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L’an deux mille onze, le sept septembre à dix huit heures, 

les Membres du Syndicat Mixte pour la mise en œuvre du S.A.G.E 
de la Canche se sont réunis au 19 Place d’Armes à Hesdin, sous 
la présidence de Monsieur Bruno ROUSSEL, suite de seconde 
convocation en date du 3 aout 2011 suite à la première réunion du 
29 juillet n’ayant pas réuni le quorum. 

 
Etaient présents : 
 
Mr Marcel LECLERCQ  délégué représentant la 

communauté de communes de Frévent ; Monsieur Charles 
DUHAYS, délégué représentant la communauté de communes du 
Pays d’Heuchin ;   Monsieur Louis CADET , délégué représentant 
la communauté de communes du Pernois ; Monsieur Denis 
DEQUID délégué représentant la communauté de communes du 
Saint Polois ; Madame  Pierrette DUEZ , déléguée représentant la 
communauté de communes des deux Sources ; Monsieur Pascal 
POCHOLLE   délégué  représentant la communauté de communes 
du Val de Canche et d’Authie ; Monsieur Jean Claude 
DESCHARLES  délégué représentant la communauté de 
communes Mer et Terres d’Opale ; Monsieur Jean Claude 
DARQUE délégué représentant la communauté de communes de 
l’Hesdinois ; Monsieur  Bruno ROUSSEL délégué représentant la 
communauté de commune du Montreuillois.   

 
 Absents excusés : 
 

Monsieur Philippe PIQUET, délégué représentant la Communauté 
de Communes d’Hucqueliers et ses environs et son suppléant 
Monsieur Christophe COFFRE ; Monsieur Daniel FASQUELLE 
délégué représentant la communauté de communes Mer et Terres 
d’Opale et son suppléant Monsieur Jean François RAPIN ; 
Monsieur Sébastien BETHOUART, délégué représentant la 
communauté de communes Opale Sud ; Monsieur Jean LEBAS , 
délégué représentant la Communauté de Communes du 
Montreuillois ; Monsieur Guy LAMBERT, délégué suppléant 
représentant la Communauté de Communes Desvres Samer. 
 
 Autres présents :  
 
Monsieur Roger PRUVOST, Président de la Commission Locale 
de l’Eau du SAGE de la Canche. 
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EVALUATION DE L’EFFICACITE DES 

FASCINES DANS LE CADRE DE LA MAITRISE 

DU RUISSELLEMENT ET DE L’EROSION DES 

SOLS 

 

PROJET DE CONVENTION AVEC LA 

COMMUNE DE FRESSIN 
 
 
Dans le cadre du projet visant à évaluer l’efficacité des 

fascines, mené par le Syndicat Mixte du SAGE de la 

Canche, il est prévu l’aménagement de l’exutoire du 

bassin versant sur le territoire de la commune de Fressin 

afin de procéder aux mesures.  

Pour cela, la réalisation d’un ouvrage d’art (passage sous 

une route) visant à canaliser les eaux de ruissellement 

sous un chemin communal est indispensable.  

 

La présente convention concerne la mise à disposition de 

l’emprise nécessaire à la réalisation des travaux par la 

commune de Fressin au Syndicat Mixte du SAGE de la 

Canche pour la durée de l’étude. 

 

Il est proposé aux membres de l’assemblée d’autoriser le 

président du Syndicat Mixte à signer la convention de 

mise à disposition de cette emprise pour réaliser les 

travaux, sous réserve de l’assurance des participations 

financières mentionnées dans la convention dont le 

projet est joint à la présente convention. 

 

 

VOTE DE L’ASSEMBLEE 

 
Rapport adopté à l’unanimité 
 
Certifié exécutoire par le Président du comité 
syndical, compte tenu de la transmission en 
sous-préfecture, le         et de la publication et  de 
l’affichage le            . 
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Travaux de restauration de la 

Ternoise et ses affluents  

 
 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre du plan de 

gestion Ternoise et affluents (article L.215-15 du code de 

l’environnement) et suite à l’arrêté Préfectoral du 28 

mars 2010 portant autorisation de travaux (article L. 214-

3 du code de l’environnement), il est proposé aux 

membres de l’assemblée d’autoriser le Syndicat Mixte à 

discuter directement avec les propriétaires (communes, 

privés,…) afin de mettre en œuvre des opérations 

prévues par le plan de gestion.  Et ceci dans l’attente des 

décisions des communautés de communes pour la prise 

de compétence relative à l’aménagement et la 

restauration et son éventuel transfert au Syndicat Mixte.  

Il est demandé à l’assemblée, d’autoriser Monsieur le 

Président à solliciter les différents partenaires pour le 

financement des opérations. 

 

VOTE DE L’ASSEMBLEE 

 

Rapport adopté à l’unanimité 

 

Certifié exécutoire par le Président du comité syndical, 

compte tenu de la transmission en sous-préfecture, le         

et de la publication et de 
l’affichage le            . 
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de la Canche se sont réunis au 19 Place d’Armes à Hesdin, sous 
la présidence de Monsieur Bruno ROUSSEL, suite de seconde 
convocation en date du 3 aout 2011 suite à la première réunion du 
29 juillet n’ayant pas réuni le quorum. 
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Mr Marcel LECLERCQ  délégué représentant la 

communauté de communes de Frévent ; Monsieur Charles 
DUHAYS, délégué représentant la communauté de communes du 
Pays d’Heuchin ;   Monsieur Louis CADET , délégué représentant 
la communauté de communes du Pernois ; Monsieur Denis 
DEQUID délégué représentant la communauté de communes du 
Saint Polois ; Madame  Pierrette DUEZ , déléguée représentant la 
communauté de communes des deux Sources ; Monsieur Pascal 
POCHOLLE   délégué  représentant la communauté de communes 
du Val de Canche et d’Authie ; Monsieur Jean Claude 
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communes Mer et Terres d’Opale ; Monsieur Jean Claude 
DARQUE délégué représentant la communauté de communes de 
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communauté de commune du Montreuillois.   

 
 Absents excusés : 
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de Communes d’Hucqueliers et ses environs et son suppléant 
Monsieur Christophe COFFRE ; Monsieur Daniel FASQUELLE 
délégué représentant la communauté de communes Mer et Terres 
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Montreuillois ; Monsieur Guy LAMBERT, délégué suppléant 
représentant la Communauté de Communes Desvres Samer. 
 
 Autres présents :  
 
Monsieur Roger PRUVOST, Président de la Commission Locale 
de l’Eau du SAGE de la Canche. 



 15 

 

Mission maîtrise d’œuvre travaux de lutte 

contre le ruissellement et l’érosion des 

sols auprès de la Communauté de 

Communes de Val de Canche et d'Authie, 

communes de Maresquel-Ecquemicourt 

et Beaurainville. 
 

La Communauté de Communes de Val de Canche et 

d'Authie souhaite poursuivre ses actions de lutte contre 

le ruissellement et l’érosion des sols en réalisant des 

travaux sur les communes de Maresquel-Ecquemicourt et 

de Beaurainville.  

 

Pour cela, la Communauté de Communes de Val de 

Canche et d'Authie souhaite confier la maîtrise d’œuvre 

des travaux légers au Syndicat Mixte du SAGE de la 

Canche selon  la délibération du Conseil Syndical du 11 

Mars 2011 définissant les « coûts liés à la maîtrise 

d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre des travaux de 

protection contre le ruissellement et l’érosion des sols ». 

 

La mission de maîtrise d’œuvre est estimée à 2 200 € 

TTC.  

 

Il est proposé aux membres de l’assemblée d’autoriser le 

président du Syndicat Mixte du SAGE de la Canche à 

signer la convention pour la mission de maîtrise d’œuvre 

entre le Syndicat Mixte et la Communauté de Communes 

de Val de Canche et d'Authie. 

 

VOTE DE L’ASSEMBLEE 

Rapport adopté à l’unanimité 

 

Certifié exécutoire par le Président du comité syndical, 

compte tenu de la transmission en sous-préfecture, le         

et de la publication et de 
l’affichage le            . 
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Compétence Entretien du Fleuve Côtier 
Canche et Affluents  

 
 

Ouverture d’un poste de cantonnier de 
rivière  

Contrat non titulaire à temps plein  
 
 
 

 Afin de mettre en œuvre le travail sur les 
secteurs nouvellement adhérent et compte tenu de 
la conjoncture actuelle relative au poste CUI, il est 
proposé aux membres de l’assemblée de modifier la 
délibération du 10 mars dernier relative à l’ouverture 
d’un poste en Contrat Unique d’Insertion et de 
valider le recrutement d’une personne au sein de 
l’équipe de cantonnier sur la base d’un contrat de 
travail relatif à l’article 3 alinéa 3 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 correspondant à la création d’un 
poste à temps plein sur une durée de 3 ans 
renouvelable. Cette personne sera recrutée à 
compter du 1er octobre 2011. 
 
 Le financement de ce poste est prévu au 
budget primitif 2011. 
 
 
VOTE DE L’ASSEMBLEE  
 
Rapport adopté à l’unanimité 

 

Certifié exécutoire par le Président du comité syndical, 

compte tenu de la transmission en sous-préfecture, le         

et de la publication et de 
l’affichage le            . 
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Compétence Entretien du Fleuve Côtier 
Canche et Affluents  

 
 
 
 

Contrat d’apprentissage  
 

 Il est proposé aux membres de l’assemblée 
d’autoriser le Président à signer la convention dans 
le cadre de la mise en place d’un second contrat 
d’apprentissage à compter du 1er octobre  2011.  
 
 Le financement est prévu au budget primitif 
2011.   
 
 
VOTE DE L’ASSEMBLEE  
 
Rapport adopté à l’unanimité 

 

Certifié exécutoire par le Président du comité syndical, 

compte tenu de la transmission en sous-préfecture, le         

et de la publication et de 
l’affichage le            . 
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communauté de communes Opale Sud ; Monsieur Jean LEBAS , 
délégué représentant la Communauté de Communes du 
Montreuillois ; Monsieur Guy LAMBERT, délégué suppléant 
représentant la Communauté de Communes Desvres Samer. 
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LIGNE CREDIT DE TRESORERIE 

 
 

Il est proposé aux membres de l’assemblée 
d’autoriser Mr le Président à signer la convention de 
ligne de crédit de trésorerie avec le Crédit Agricole 
Nord de France pour un montant de 45 000.00 € au 
taux Euribor 3 mois moyenne majoré d’une marge 
fixe de 0.65 % et ceci pour une durée maximal de un 
an.  
 
 
VOTE DE L’ASSEMBLEE  
Rapport adopté à l’unanimité 

 

Certifié exécutoire par le Président du comité syndical, 

compte tenu de la transmission en sous-préfecture, le         

et de la publication et de 
l’affichage le            . 
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AVIS RELATIF AU PROJET DE 

SCHEMA DEPARTEMENTAL DE 

COOPERATION 

INTERCOMMUNALE 

Contexte : 
Le Préfet de Département sollicite le Syndicat Mixte pour 

émettre un avis sur le projet de schéma départemental 

de coopération intercommunale émanant de la loi du 15 

décembre 2010 portant réforme des collectivités 

territoriales. 

« En effet, bien que le département du Pas-de-Calais soit 

intégralement couvert par des établissements publics de 

coopération intercommunale, une évolution de la 

cartographie du fait communautaire s’avère nécessaire 

afin de moderniser l’action publique dans notre 

département et de lui conférer des atouts pour lui 

permettre de répondre aux enjeux liés au développement 

durable, aux impératifs d’aménagement du territoire et 

aux attentes de nos concitoyens » (extrait du préambule 

du projet de schéma départemental). 

Collectivités concernées pour le périmètre du 

Syndicat Mixte pour le SAGE de la Canche : 
- Fusion des communautés de communes du Saint-

Polois (43 communes – 15 515 habitants), du Pays 

d’Heuchin (15 communes – 4 357 habitants), du 

Pernois (18 communes – 6 971 habitants), de 

l’Auxilois (16 communes – 5 419 habitants) et de 

la Région de Frévent (12 communes – 6 702 

habitants) ; 
- Fusion des communautés de communes du Val de 

Canche et d’Authie (23 communes – 10 853 

habitants), de l’Hesdinois (27 communes – 14 882 

habitants), de Canche-Ternoise (198 communes – 

4 375 habitants) et du canton de Fruges et 

Environs (25 communes – 8 009 habitants) ; 
- Fusion des communautés de communes du 

Montreuillois (21 communes – 11 422 habitants), 

de Mer et Terres d’Opale (15 communes – 33 029 

habitants), d’Opale Sud (10 communes – 25 763 

habitants) et du Canton d’Hucqueliers et Environs 

(24 communes – 7 797 habitants). 
Le Syndicat Mixte est également interpellé dans le cadre 

de la rationalisation de la carte des syndicats 

intercommunaux et des syndicats mixtes pour un 

éventuel transfert de compétence : 
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- SI des marais d’Auchy-les-Hesdin et Rollancourt 
- SI d’assainissement et d’entretien des marais de la 

Vallée de la Canche. 
Concernant ces deux syndicats, une réflexion est engagée 

avec Mme La Sous Préfète de l’Arrondissement de 

Montreuil sur Mer. Aucun transfert de compétence vers 

le syndicat mixte n’est proposé à ce jour. 
Synthèse : 

 
AVIS ET VOTE DE L’ASSEMBLEE  
Rapport adopté à l’unanimité 

 

Certifié exécutoire par le Président du comité syndical, 

compte tenu de la transmission en sous-préfecture, le         

et de la publication et de l’affichage le            .  
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intercommunalités 

concernées  

Nbre de 

communes 

au sein du 

périmètre 

du SM 

SAGE 

Canche 

Nbre 

d’habitants 

au sein du 

périmètre 

du SM 

SAGE 

Canche 

Nbre de 

délégués 

pour le 

Syndicat 

mixte 

(base 1 

délégué 

pour 

10 000 

habitants) 

St Polois, Pays 

d’Heuchin, Pernois, 

Auxilois, Région de 

Frévent 

68 (104 au 

total) 

25 419 

(38 964 au 

total) 

 

Val de Canche et 

d’Authie, 

Hesdinois, Canche-

Ternoise, Canton 

de Fruges 

65 (94 au 

total) 

28 410 

(38 119 au 

total) 

 

Montreuillois, Mer 

et Terres d’Opale, 

Opale Sud, Canton 

d’Hucqueliers 

48 (70 au 

total) 

45 518 

(78 011 au 

total) 

 

Les autres 

intercommunalités 

du bassin versant 

   

Atrebatie (pas 

d’évolution) 

3 (27 au 

total) 

637 (12 980 

au total) 

 

Desvres-Samer 

(pas d’évolution) 

4 (31 au 

total) 

1 609 

(21 713 au 

total) 

 

Les 2 sources 

(fusion avec la CC 

des Vertes Vallées 

mais sans 

conséquence pour 

le SM SAGE 

Canche) 

15 (50 au 

total) 

3 098 

(13 457 au 

total) 

 

Total 203 104 691  
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EVOLUTION DES STATUTS VERS UN 

SYNDICAT MIXTE OUVERT 

DELIBERATION DE PRINCIPE 

 

 

Pour faire suite au débat d’orientation proposé lors du 

Conseil Syndical du 29 juillet, il est proposé aux membres 

du Conseil d’autoriser Monsieur le Président à s’informer 

auprès des services compétents sur les dispositions et 

conditions d’évolution des statuts pour constitution d’un 

syndicat mixte ouvert permettant d’accueillir d’autres 

personnes morales de droit public, aux côtés des 

collectivités territoriales. 

 

Les résultats de cette investigation seront présentés lors 

d’une prochaine assemblée ainsi qu’un principe de 

composition. 

 

VOTE DE L’ASSEMBLEE 

Rapport adopté à l’unanimité 

 

Certifié exécutoire par le Président du comité syndical, 

compte tenu de la transmission en sous-préfecture, le         

et de la publication et de l’affichage le            .  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Extrait du registre des Délibérations de Monsieur l e Président 
du Syndicat Mixte pour la mise en œuvre du Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E) de l a 
Canche 

 
----------------------------- 

 
Réunion du 7 septembre 2011 

 
----------------------------- 

 
L’an deux mille onze, le sept septembre à dix huit heures, 

les Membres du Syndicat Mixte pour la mise en œuvre du S.A.G.E 
de la Canche se sont réunis au 19 Place d’Armes à Hesdin, sous 
la présidence de Monsieur Bruno ROUSSEL, suite de seconde 
convocation en date du 3 aout 2011 suite à la première réunion du 
29 juillet n’ayant pas réuni le quorum. 

 
Etaient présents : 
 
Mr Marcel LECLERCQ  délégué représentant la 

communauté de communes de Frévent ; Monsieur Charles 
DUHAYS, délégué représentant la communauté de communes du 
Pays d’Heuchin ;   Monsieur Louis CADET , délégué représentant 
la communauté de communes du Pernois ; Monsieur Denis 
DEQUID délégué représentant la communauté de communes du 
Saint Polois ; Madame  Pierrette DUEZ , déléguée représentant la 
communauté de communes des deux Sources ; Monsieur Pascal 
POCHOLLE   délégué  représentant la communauté de communes 
du Val de Canche et d’Authie ; Monsieur Jean Claude 
DESCHARLES  délégué représentant la communauté de 
communes Mer et Terres d’Opale ; Monsieur Jean Claude 
DARQUE délégué représentant la communauté de communes de 
l’Hesdinois ; Monsieur  Bruno ROUSSEL délégué représentant la 
communauté de commune du Montreuillois.   

 
 Absents excusés : 
 

Monsieur Philippe PIQUET, délégué représentant la Communauté 
de Communes d’Hucqueliers et ses environs et son suppléant 
Monsieur Christophe COFFRE ; Monsieur Daniel FASQUELLE 
délégué représentant la communauté de communes Mer et Terres 
d’Opale et son suppléant Monsieur Jean François RAPIN ; 
Monsieur Sébastien BETHOUART, délégué représentant la 
communauté de communes Opale Sud ; Monsieur Jean LEBAS , 
délégué représentant la Communauté de Communes du 
Montreuillois ; Monsieur Guy LAMBERT, délégué suppléant 
représentant la Communauté de Communes Desvres Samer. 
 
 Autres présents :  
 
Monsieur Roger PRUVOST, Président de la Commission Locale 
de l’Eau du SAGE de la Canche. 
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EVOLUTION DES COMPETENCES DU 

SYNDICAT MIXTE 

DELIBERATION DE PRINCIPE 

 

 

Pour faire suite au débat d’orientation proposé lors du 

Conseil Syndical du 29 juillet, il est proposé aux membres 

du Conseil d’autoriser Monsieur le Président à solliciter 

les établissements publics de coopération 

intercommunale pour l’acquisition et le transfert vers le 

Syndicat Mixte, des compétences suivantes : 

- Entretien du fleuve côtier Canche et de ses 

affluents ; 

- Aménagement/ Restauration du fleuve côtier 

Canche et de ses affluents ; 

- Gestion des milieux naturels et humides. 

 

 

VOTE DE L’ASSEMBLEE 

 
Rapport adopté à l’unanimité 

 

Certifié exécutoire par le Président du comité syndical, 

compte tenu de la transmission en sous-préfecture, le         

et de la publication et de l’affichage le            .  

 
 
 
 
 

 
 

Extrait du registre des Délibérations de Monsieur l e Président 
du Syndicat Mixte pour la mise en œuvre du Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E) de l a 
Canche 

 
----------------------------- 

 
Réunion du 7 septembre 2011 

 
----------------------------- 

 
L’an deux mille onze, le sept septembre à dix huit heures, 

les Membres du Syndicat Mixte pour la mise en œuvre du S.A.G.E 
de la Canche se sont réunis au 19 Place d’Armes à Hesdin, sous 
la présidence de Monsieur Bruno ROUSSEL, suite de seconde 
convocation en date du 3 aout 2011 suite à la première réunion du 
29 juillet n’ayant pas réuni le quorum. 

 
Etaient présents : 
 
Mr Marcel LECLERCQ  délégué représentant la 

communauté de communes de Frévent ; Monsieur Charles 
DUHAYS, délégué représentant la communauté de communes du 
Pays d’Heuchin ;   Monsieur Louis CADET , délégué représentant 
la communauté de communes du Pernois ; Monsieur Denis 
DEQUID délégué représentant la communauté de communes du 
Saint Polois ; Madame  Pierrette DUEZ , déléguée représentant la 
communauté de communes des deux Sources ; Monsieur Pascal 
POCHOLLE   délégué  représentant la communauté de communes 
du Val de Canche et d’Authie ; Monsieur Jean Claude 
DESCHARLES  délégué représentant la communauté de 
communes Mer et Terres d’Opale ; Monsieur Jean Claude 
DARQUE délégué représentant la communauté de communes de 
l’Hesdinois ; Monsieur  Bruno ROUSSEL délégué représentant la 
communauté de commune du Montreuillois.   

 
 Absents excusés : 
 

Monsieur Philippe PIQUET, délégué représentant la Communauté 
de Communes d’Hucqueliers et ses environs et son suppléant 
Monsieur Christophe COFFRE ; Monsieur Daniel FASQUELLE 
délégué représentant la communauté de communes Mer et Terres 
d’Opale et son suppléant Monsieur Jean François RAPIN ; 
Monsieur Sébastien BETHOUART, délégué représentant la 
communauté de communes Opale Sud ; Monsieur Jean LEBAS , 
délégué représentant la Communauté de Communes du 
Montreuillois ; Monsieur Guy LAMBERT, délégué suppléant 
représentant la Communauté de Communes Desvres Samer. 
 
 Autres présents :  
 
Monsieur Roger PRUVOST, Président de la Commission Locale 
de l’Eau du SAGE de la Canche. 


